
Convention de partenariat

entre le ministère de l'éducation nationale,

le ministère des sports, de ta jeunesse,

de l'éducation populaire et de [a vie associative,

le ministère détégué à la réussite éducative

et le Comité national oÿmpique et sportif français

Étabtie entre les soussignés:

Le ministère de l'éducation nationate, représenté par Mncent Peitton, ministre
ci-après désigné « te MEN »

Le ministère des sports, de [a jeunesse, de ['éducation poputaire
et de [a vie associative, représenté parVatérie Fourneyron, ministre
ci-après désigné « [e ministère chargé des sports ou le MS]EPVA »

Le ministère détégué à ta réussite éducative, représenté par George Pau-Langevin,
ministre détéguée ci-après désigné « te MDRE »

Le comité national otympique et sportif françaiq représenté par Denis Massegtia,
président ci-après désigné « te CNOSF »
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Préamhule

Le rôte éducatif et social du sport

Les valeurs éducatives et sociates du sport te placent au croisement de différents tieux
d'éducation : à ['école, au coltège et au lycée, il s'inscrit dans le cadre de t'éducation for-
me[e par le biais de l'éducation physique et sportive (EPS), disciptine d'enseignement
obügatoire pour les 12 millions d'élèves scolarisés; hors de ['école, un large réseau
associatif permet à chacun de découvrir et pratiquer une multitude d'activités dans teur
dimension de loisirs ou de compétition. Ce réseau, fort de 175 000 associations, ras-
sembte ptus de 16 mitlions de ticences détivrées par [es fédérations sportives, lt consti-
tue [e mouvement sportif lrançais dont [e CNOSF est [e représentant légal.

Uensemble de ces acteurs contribuent à la construction d'apprentissages fondamen-
taux, à l'épanouissement de l'individu et à son équilibre. lls participent au développe-
ment de l'enfant sur [e ptan physique et psychologique et donnent sens aux vateurs
sociales et civiques quipermettent t'éducation de futurs citoyens.

La pratique sportive associative s'inscrit dans ce parcours éducatif et citoyen du ieune.
Etle contribue à l'apprentissage du vivre ensembte, des règles sporlives, au respect
d'autrui et à l'engagement associatif. Uactivhé physique et sportive accessibte à tous est
un vecteur de cohésion sociate et de lutte contre les inégalités d'accès aux pratiques
sportives quettes qu'en soient les causes. Etle participe à donner le goût de t'effort phy-
siquq élément essentiet d'une future hygiène de vie et donc de santé, permettant de
lutter contre [a sédentarité et t'obésité. Les associations sportives et les ctubs veillent à [a
promotion des vateurs et à l'éthique du sport; etles s'inscrivent dans [a prévention des
dérives liées au sport : dopage, paris sportifq etc.

Les fédérations sportives scotaires jouent un rôle essentiel d'interface entre [e système
éducatif et les fédérations sportives. Etles sont des structures ressources et constituent
un appuiessentietà ta mise en æuvre de [a présente convention.

Pour prévenir [e décrochage observé au moment de l'adolescence, cette passerelle
entre ['EP§ [e sport scolaire et le sport fédérat est primordiale.

Le contexte de [a loi d'orientation et de programmation
sur ta refondation de l'Écote de ta Répubtique et de La charte
de [a taicité à t'Écote :

La loisur [a refondation de t'Écoê dans son rapport annexâ indique QUe « des activités
sportives sont proposées à tous les étèves votontaires, notâmment dans les territoires
prioritaireq tout au long de ['ônnée en comptément des heures d'éducation physique
et sportive. Ces activités doivent avoir un sens pédagogique autour des valeurs trêns-
mises par [e sport comme te sens de l'effort et du dépassement de soi, te respect de
l'adversaire et des règtes duieu ainsique ['esprit d'équipe. Au-detà de l'éducation phy-
sique et sportivg dans un objectif d'éducation par [e sport, [e recours ôu sport, analysé



de manière raïsonnée et avec un esprit critiquq comme vecteur d'apprentissage pour

les autres matières, est favorisé ».

lJaffichage de ta charte de [a taitité dans les écotes et établissements scolaires va faci-

titer t'apptication des règtes qui permettent de mieux vivre ensembte dans l'espace

scolaire, en aidant chacun à comprendre le sens de ces règleq à se les approprier et à

les respecter.

La mise en ptace des nouveaux rythmes scolaires est un levier pour faire évotuer l'action

des différents intervenants (enseignants et éducateurs sportifs), visant ['articutation, ta

continuité et [a complémentarité éducatives des différents temps de t'enfant, notam'
ment dans la mise en ptace du proiet éducatif de territoire (PEDT). Les pratiques associa-

tTves sportïves ont toute leur ptace dans ces proiets éducatifs de territoires et particapent

ainsi pteinement à l'épanouissement de [a jeunesse et à sa formation citoyenne.



M Finatités et objectifs
de [a présente convention

Finatités

La présente convention a pour but de rappeter tes principes généraux quifaciliteront
les cottaborations entre te monde scotaire et [e mouvement sportif :

Ë favoriser. sur l'ensembte du territoire, l'accès à [a pratique d'activités physiques et
sportives diversifiées à l'Écote, en complément de ['EPS, dans [e cadre des sections
sportives scolaires, des associations sportives d'école et d'étabtissement maïs aussi

de clubs dans [e temps périscotaire et e].trô§colaire ;

I promouvoir les vateurs de l'olympisme et l'éthique sportive;

I favoriser l'acquisition d'une culture générate en s'appuyant sur les activités phy-
siques et sportives.

Les passerettes entre [e monde scolaire et [e mouvement sportif ainsi renforcées per-

mettront une comptémentarité des contributions des acteurs au parcours sportif de
l'enfant tant dans tes dimensions sportives et citoyennes, que dans ses aPPrentissages
et son épanouissement Personnel

Objectifs

À travers cette convention, les signataires poursuivent les obiectifs suivants :

I facititer l'accès à une pratique physique et sportive associative de qualité sous ses

différentes formes (l.oisirs, compétition) pour tous les pubtics ;

I proposer une offre d'activités physiques et spofiives adaptées aux besoins des
différents publics. notarnment cêux étoignés d'une pratique sportive régutière;

I favoriser ta sociabilité, l'engagement citoyery [a prise de responsabilité des ieunes
sous toutes ses formes ;

I promouvoir, à tous les niveaux de [a scolarité, les va]eurs éducatives, sociates et
d'intégration véhicutées par le sport et l'olympisme;

I promouvoir la pratique physique et sportive des ieunes scolarisés dans une pers-
pective de santé;

I favoriser la formation d'une éthique sportive permettant de tutter contre toute dis-
crimination ou fait de vio[ence dans te sport;

I viser ta poursuite d'activités physiques et sportives dans un cadre associatif tout au

long de [a vie.
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@ Modalités d'intervention

Les signataires s'engagent, avec [e concours des fédérations sportives scotaires, seton
les modalités d'interventions concertées suivantes :

I Promouvoir ta participation des étèves ôux rencontres sportives organisées tant
dans [e cadre scotaire que dans celui du mouvement sportif, notômment pour favori-
ser t'apprentissage de savoirs et savoir-être valorisant les valeurs du sport, de t'otym-
pisme et de la vie associative.

Renforcer l'information concernênt les possibilités de pratique sportive par ta diffu-
sion, via l'ensemble des sites des partenaires de la présente convention, des infor-
mations utiles aux étèves et parents d'élèves sur [es pratiques sportives offertes
locatement. Cette disposition doit permettre aux enseignants de mieux orienter tes
étèves désireux de s'investir davantage dans [e domaine sportif.

Formatiser en commun des supports pédagogiques : il convient de favoriser la créa-
tion commune, l'utilisation et [a diffusion de documents pédagogiques mis à dispo-
sition des différents intervenants pour:

- la recherche de continuité de l'offre d'activités sportives entre les écoles,
étabtissements scotaires et clubs sportifs pour une même tranche d'âge;

- [a promotion des comportements et vateurs caractérisant l'esprit otympique;
- [a mobilisation du sport comme média d'enseignement généraL

Mettre en place des collaborations êntre tes enseignants chargés de l'éducation
physique et sportive et les éducateurs sportifs des associations et fédérations spor-
tives. Les interventions d'éducateurs sportifs au bénéfice des élèves des établisse-
ments scolaires répondent aux exigences du code du sport (articles L. 212-1 et L.
212-2') et du code de t'éducation (articte L. 512-5). L'enseignement d'éducatîon phy-
sique et sportive retèvg dans tous les cas, de [a responsabitité de l'enseignant du
premier degré pour l'écote élémentaire, et des enseignants d'éducation physique
et sportive pour [e cottège et le [ycée. Lors d'interventions spécifiques sur [e temps
scotaire,les procédures d'agrément des intervenants titutaires de cartes profession-
netles, seront examinées ên vue d'une simplification.

Promouvoir la mise en æuvre d'actions éducaüves coconstruites dans [e cadre:
- d'une offre d'activités sportives continue et comptémentaire : temps scolairq,

périscotaire ou extrascotaire ;
- du programme éducatif du CNOSF;
- de [a journée du sport scotaire;
- des projets éducatifs autour des grands événements organisés par les fédérations
sportives, en partenariat avec les fédérations sportives scolaires;

- des différents chaltenges sportifs promotionnels.

Promouvoir [a mise en æuvre d'actions de prévention des conduites addictives et
du dopage.

Contribueràlaformation initialeetcontinuedesenseignants: [e MEN ette MDRE peuvent
solticiter, pour des actions de formation dans te domaine des activités sportives. les
cadres désignés par les fédérations sportives scotaires, les cadres désignés par les
fédérations sportives délégataires ou le MSIEPVA.



Le CNOSF et tes fédérations pourront être mobilisés pour des actions de formation dans
le domaine de l'accès à [a cutture générate par le spor! l'éthique du sport et t'olym-
pisme (valeurs éducatives et sociates). Ces lormations doivent s'inscrire dans [e cadre
des programmes de formation existants.
De même, te MEN et te MDRE pourraient être sotticités pour participer à [a formation des
éducateurs sportifs.

I Favoriser l'utitisation optimate des équipements sportifs, en concertation avec les

coll.ectivités locateg pour facititer l'accès aux insta[ations sportives. Le modute infor-
matique « Équipements sportifs » dévetoppé par te MEN et te MDRE en lien avec
le ministère chargé des sports permettra un suivi précis de l'utilisation des équipe-
ments sportifs afin d'en rationatiser ['usage.

ü Permettre une meilleure détection et un meitleur suivi des jeunestatents et des ieunes
désireux de s'engager vers le sport de haut niveau. Dans cette perspective te MEN

et te MDRE s'engôgent, en concertation avec tes représentants du mouvement sportif
et des fédérations à:
- faire bénéficier les étèves inscrits sur [es listes des spofiifs de haut niveau

d'un aménagement de la scolarité (horaires, examens, etc.);
- recenser et mieux faire connaltre les sections sportives scolaires, qui contribuent à

structurer te parcours sportif des élèves désireux de pratiquer davantage
leur activité de préditection ou de se lancer dans une carrière §portive.

I Formaliser te parcours sportif de l'enfant à travers l'étaboration d'un livret ludique
visant la valorisation de sas différentes expériences sportives quets qu'en soient [a

forme (toisir, compétitive, d'engagement) et [e üeu d'expression (à t'écote, au sein

de l'association sportive de l'étabtissernent ou en club].



ffim Modatités de mise en æuvre

et implicaüon des paftenaires de ta convention

Modatités de mise en æuvre

À L'écheton nationaL dans [e cadre de ta présente convention, les ministres ou leurs

représentants peuvent conclure des conventions avec les fédérations sportives qui en

feront [a demande. Les fédérations sportives scolaires seront associées à ces conven-
tions.

À t'écheton tenitoriaL te MEN. te MSIEPVA, [e MDRE et te CNOSF s'engagent, par [e biais

de leurs instances déconcentréeg à favoriser ta déctinaison de [a présente convention.

Ces conventions préciseront, au regard des spécificitésterritoriales, les actions concrètes

de coltaboration à envisager dans [e cadre de [a mise en æuvre de [a réforme des nou-

veaux rythmes scotaires. Ainsi, etles permettront de parfaÎre les dispositifs opération-
nets à tous [es égards.

Rôte des signataires

Le MEN et te MDRE s'engagent à communiquer largement sur ceüe convention auprès

de ses services déconcentrés que sont tes rectorats et les directions des services

départementaux de l'éducation nationate. De ptus, le MEN et te MDRE s'engagent à

imputser, en accord avec les priorités académiques, [a création de commissions spor-
tives académiques et/ou régionales, regroupant tous tes acteurs et pârtenaires afin

d'assurer [a cohérence et [a comp[émentarité des différents dispositifs et offres de pra-

tique physique et sportive à t'Écote.

Le MSIEPVA s'appuiera sur cette convention pour favoriser les passerelles avec [e sport
scolaire dans [e cadre des conventions d'obiectifs signées avec les fédérations. Ses

services régionaux et départementaux aideront à faire vivre cette convention, notam-

ment dans l'étaboration des prolets éducatils de territoire'

Le cNosF, en tant que représêntant du mouvement sportif et dans sa mission de ser'

vice aux fédérations, s'engôge à relayer auprès de ses membres et de ses instances

déconcentrées ta présente convention et à [es soutenir dans l'étaboration de teurs pro-
jets éducatifs.



E@ Suivi de [a présente convention

Un comité de pilotage national sera réuni au moins une fois par an etlou selon les
besoins partagés, pour suivre et évaluer la mise en æuvre de la présente convention et
des partenariats qui en résuttent, et établir un programme d'actions prioritaires annuel.
Ce comité est composé de représentants du MEN du MSIEPVÀ du MDRE et du CNOSF.
Des personnes ressources etlou expertes pourront au besoin y être associées.

Dans [e cadre de ta convention. les signataires s'engagent à communiquer avec les
médias ensembte ou après que l'action de communication aura reçu t'aval de tous.

La présente convention est signée pour une durée de quatre ans. À l'issue de ces quatre
années, un bitan permettra d'étudier les termes de son renouvellement. Ette peut être
dénoncée par l'une des partieg au plustard te 1* mars de l'année scolaire en cours, par
courrier envoyé aux autres parties.

Fait à Paris, Ên quôtre exemplaires

Le 18 septembre 2015

La ministre des sports,
de ta jeunesse,

de ['éducation populaire
et de [a vie associôtive
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çOrnal'r'

Vatérie Fourneyron

La ministre détéguée
à [a réussite éducative

Le président
du Comité national otympique

et sportif français
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